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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-27965

Département(s) de publication : 34, 30
 Annonce n° 24-27965

Fournitures

Section 1 - Identification de l'acheteur

Cté Cnes du Grand Pic St LoupNom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
MME BARBIER FabienneCorrespondant : 

Hôtel de la Communauté 25 allée de l'Espérance  Adresse :  , 34270 ST MATHIEU DE TREVIERS
Coordonnées :

 Téléphone : 0467551700
 Courriel : marches.publics@ccgpsl.fr

 Adresse internet : https://www.achatpublic.com

Section 2 - Description du marché

Acquisition d'équipements de protection individuelle pour les agents de la Objet du marché : 
Communauté de Communes du Grand Pic Saint Loup

Section 3 - Caractéristiques du marché

La consultation se fait sur la totalité du besoin annuel et les commandes Caractéristiques principales : 
seront réparties dans l'année. Les articles commandés devront être livrés par paquet individualisé et 
par service. Conformément à la loi AGEC, cette consultation est lancée dans le cadre du décret n° 
2021-254 du 9 mars 2021 relatif à l'obligation d'acquisition par la commande publique de biens issus 
du réemploi ou de la réutilisation ou intégrant des matières premières recyclées fixant les objectifs 
minimums. - Réemploi : toute opération par laquelle des substances, matières ou produits qui ne sont 
pas des déchets sont utilisés de nouveau pour un usage identique à celui pour lequel ils avaient été 
conçus. - Réutilisation : toute opération par laquelle des substances, matières ou produits qui sont 
devenus des déchets sont utilisés de nouveau. - Recyclage : toute opération de valorisation par 
laquelle les déchets, y compris les déchets organiques, sont retraités en substances, matières ou 
produits aux fis de leur fonction initiale ou à d'autres fins. Les candidats proposent, autant que faire se 
peut, des articles responsables disponibles sur catalogue (pas de fabrication « sur-mesure ») pour 
chacun des produits demandés au Bordereau des Prix Unitaires (cf. encadré du BPU : « produit gamme 
éco-responsable/bio ») : -Soit composés de fibres naturelles d'origine biologique issus de l'agriculture 
biologique. Le pourcentage devra être communiqué par le candidat. Pour ce faire, les candidats 
fourniront tout justificatif utile pour prouver que les fibres naturelles utilisées proviennent de 
l'agriculture biologique. -Soit composés de fibres recyclées. Le pourcentage devra être communiqué 
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par le candidat. Pour ce faire, les candidats fourniront tout justificatif utile pour prouver l'emploi de 
fibres recyclées

Section 4 - Durée du marché ou délai d'exécution

Section 5 - Conditions relative au marché

Forme juridique que devra revêtir le groupement d'entrepreneurs, de fournisseurs ou de prestataires 
Le pouvoir adjudicateur ne souhaite imposer aucune forme de groupement à de services : 

l'attributaire de l'accord-cadre. En cas de groupement d'entreprises, les articles R. 2142-19 à R. 2142-27 
du Code de la Commande Publique prévoient que l'un des opérateurs économiques membres du 
groupement est désigné comme mandataire pour représenter l'ensemble des membres vis-à-vis de 
l'acheteur et coordonner les prestations des membres du groupement. Il est interdit aux candidats de 
présenter plusieurs offres en agissant à la fois en qualité de candidats individuels et de membres d'un 
ou plusieurs groupements ou en qualité de membres de plusieurs groupements. Le mandataire désigné 
dans le document DC1 et dans l'acte d'engagement représente l'ensemble des cotraitants vis à vis de 
l'acheteur public pour l'exécution du marché. En cas de groupement conjoint, le présent marché 
prévoit que le mandataire du groupement devra être solidaire.
Unité monétaire utilisée, l'euro.
Les candidatures et les offres seront entièrement rédigées en langue française ainsi que les 
documents de présentation associés.

Section 6 - Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat

Documents à produire obligatoirement par le candidat, à l'appui de sa candidature :
Documents à produire à l'appui des candidatures par le candidat, au choix de l'acheteur public :

Echantillons, descriptions et/ou photographies des fournitures
Formulaire DC1, Lettre de candidature - Habilitation du mandataire par ses co-traitants 
(disponible à l'adresse suivante : http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-
candidat)
Formulaire DC2, Déclaration du candidat individuel ou du membre du groupement (disponible 
à l'adresse suivante : http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat)
S'il s'appuie, pour présenter sa candidature, sur les capacités professionnelles, techniques et 
financières d'autres opérateurs économiques, le candidat produit les mêmes documents 
concernant cet opérateur économique que ceux qui lui sont exigés par l'acheteur public. Le 
candidat doit également apporter la preuve que chacun de ces opérateurs économiques mettra 
à sa disposition les moyens nécessaires, pendant toute la durée d'exécution du marché public 
ou de l'accord-cadre

Documents à produire obligatoirement par l'attributaire, avant la signature et la notification du 
marché public ou de l'accord-cadre (formulaire NOTI1) :

Les pièces prévues aux articles D. 8222-5 ou D. 8222-7 et D. 8222-8 du code du travail

Section 7 - Critères d'attribution

Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés ci-dessous 
avec leur pondération :

Prix des prestations : 50%
Technicité des équipements : 30%
Articles éco-responsables - Loi AGEC : 10%
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Délais de livraison et modalités de livraison : 10%

Section 8 - Mode de passation du marché

procédure adaptéeType de procédure : 

Section 10 - Conditions de délai

28/03/2024 à 12:00Date limite de réception des offres : 
90 jours à compter de la date limite de réception des offres.Délai minimum de validité des offres : 

Section 11 - Autres renseignements

Pour tout renseignement complémentaire concernant cette Renseignements complémentaires : 
consultation, les candidats transmettent impérativement leur demande par l'intermédiaire du profil 
d'acheteur du pouvoir adjudicateur, dont l'adresse URL est la suivante : https://achatpublic.com Cette 
demande doit intervenir au plus tard 10 jours avant la date limite de remise des plis. Une réponse sera 
alors adressée, à toutes les entreprises ayant retiré le dossier ou l'ayant téléchargé après identification, 
6 jours au plus tard avant la date limite de remise des plis. Procédures de recours Le tribunal 
territorialement compétent est : Tribunal Administratif de Montpellier 6 rue Pitot 34063 
MONTPELLIER CEDEX 2 Tél : 04 67 54 81 00 Télécopie : 04 67 54 74 10 Courriel : greffe.ta-
montpellier@juradm.fr Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. Les voies de recours ouvertes 
aux candidats sont les suivantes : Référé pré-contractuel prévu aux articles L.551-1 à L.551-12 du Code 
de justice administrative (CJA), et pouvant être exercé avant la signature du contrat. Référé 
contractuel prévu aux articles L.551-13 à L.551-23 du CJA, et pouvant être exercé dans les délais prévus 
à l'article R. 551-7 du CJA. Recours de pleine juridiction ouvert aux tiers justifiant d'un intérêt lésé, et 
pouvant être exercé dans les deux mois suivant la date à laquelle la conclusion du contrat est rendue 
publique. Précisions concernant les délais d'introduction des recours : - Avant la signature du contrat, 
la présente procédure de passation peut être contestée devant le Président du tribunal administratif 
ou le magistrat qu'il délègue, en vertu de l'article L.551-1 du code de la justice administrative (CJA) par 
la voie du référé précontractuel. - Une fois le contrat conclu, par la voie du référé contractuel 
conformément aux dispositions des articles L551-13 à L551-16 du code de la justice administrative. - 
Soit par référé suspension avant la fin du contrat conformément aux dispositions de l'article L.521-1 du 
code de justice administrative, - Soit par recours pour excès de pouvoir dans les formes mentionnées 
aux articles R.411-1, R.411-3 à R.411-6 et le délai de deux mois, mentionné à l'article R.421-1 du code de 
justice administrative. - Recours de plein contentieux : les candidats évincés de la conclusion d'un 
marché public peuvent former devant le juge du tribunal administratif un recours de pleine juridiction 
contestant la validité de ce contrat ou de certaines de ses clauses, qui en sont divisibles, assorti, le cas 
échéant, de demandes indemnitaires ; ce recours doit être exercé, dans un délai de deux mois à 
compter de l'accomplissement des mesures de publicité appropriées, notamment au moyen d'un avis 
mentionnant à la fois la conclusion du contrat et les modalités de sa consultation ; - Recours pour 
excès de pouvoir en cas de déclaration d'infructuosité de la procédure : dans l'hypothèse d'une 
déclaration d'infructuosité de la procédure, le candidat peut, s'il le souhaite, exercer un recours pour 
excès de pouvoir contre cette décision, devant le tribunal administratif. Le juge doit être saisi dans un 
délai de deux mois à compter de la notification du courrier de notification de rejet de candidature ou 
d'offre.

Section 12 - Adresses complémentaires

Adresse auprès de laquelle des renseignements d'ordre administratif et technique peuvent être 
obtenus :

Coordonnées : 
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 Adresse internet : https://www.achatpublic.com

Adresse auprès de laquelle les documents peuvent être obtenus :

Coordonnées : 

 Adresse internet : https://www.achatpublic.com

Adresse à laquelle les offres/candidatures/demandes de participation doivent être envoyées :

Coordonnées : 

 Adresse internet : https://www.achatpublic.com

Adresse auprès de laquelle des renseignements complémentaires peuvent être obtenus :

Coordonnées : 

 Adresse internet : https://www.achatpublic.com

07/03/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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